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Suite aux informations parues dans la presse locale marseillaise selon lesquelles d’anciens employés de la société
Cetelec auraient été mis en garde à vue et d’anciens dirigeants de cette société placés en détention préventive, la
Direction du Groupe souhaite apporter les précisions suivantes concernant cette filiale en cessation d’activité:

En 2002, un contentieux important est survenu entre Cetelec et l’un de ses principaux clients. Dès novembre de cette
même année, ce client a arrêté le règlement de ses factures, avant de dénoncer en mai 2003 le contrat de SAV le liant à
Cetelec. Début juin 2003, Cetelec a saisi en référé le Tribunal de Commerce pour non paiement des factures et a saisi,
au fonds, cette même instance pour rupture de contrat.
Postérieurement aux procédures intentées contre lui, le client a déposé plainte contre X.
Une instruction a été ouverte en mars 2004 et l’ensemble des procédures engagées est toujours en cours à ce jour.

La Direction Générale du Groupe Avenir Telecom a mené ses propres investigations.

Les conséquences financières de ce litige ont été intégrées dans les états financiers consolidés du Groupe établis au 30
juin 2004.

Compte tenu du secret de l’instruction, la Direction d’Avenir Telecom ne dispose aujourd’hui d’aucune information
supplémentaire relative à ce dossier, qui touche une société du Groupe dont le fonctionnement autonome était assuré par
une structure en Directoire et Conseil de Surveillance.
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AVENIR TELECOM (Euronext List, indice Next 150) est l'un des principaux distributeurs européens de produits et
services de téléphonie. Le Groupe distribue des téléphones, abonnements et des accessoires directement dans son
réseau de 416 magasins en propre et affiliés à l’enseigne Internity (distribution directe), auprès des entreprises
(distribution corporate) et d'une clientèle d'hypermarchés et de revendeurs indépendants (distribution indirecte).
AVENIR TELECOM emploie 1 400 personnes dans 7 pays : France, Belgique, Royaume-Uni, Espagne, Pologne
Roumanie et Maroc.

������������	�
����
La société Cetelec,  créée en 1992 par AVENIR TELECOM (Euronext List, indice Next 150) afin d’assurer la
réparation des téléphones mobiles sous garantie et hors garantie pour le compte des opérateurs et des constructeurs
ainsi que de ses clients (revendeurs, Grande Distribution) , a cessé son activité en août 2004 après la vente des entités
internationales à Cordon Electronique en juin et la fermeture de Cetelec France en août 2004. La liquidation amiable
de Cetelec devrait intervenir le 22 décembre 2004.
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email: presse@avenir-telecom.com

Tel: +33 4 88 00 61 28
Fax: +33 4 88 00 61 11

email: actionnaire@avenir-telecom.com


